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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2021-
relatif à l’abrogation d’autorisation de défrichement délivrée à Monsieur HADJI Hacène

sur la commune de Baix

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-006 du 25 janvier 2021 portant délégation de signature à
M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-043 du 26 janvier 2021 portant subdélégation de signature ; 

VU l’arrêté préfectoral  n°07-2020-02-27-007 du 27 février 2020 autorisant  Monsieur HADJI Hacène
dont l’adresse est 17 bis, rue du 8 mai 1945, 07250 Le Pouzin à défricher 0,2170 ha de bois situés sur
le territoire de la commune de Baix (Ardèche) ;

VU le courrier recu en date du 6 octobre 2021 par lequel Monsieur HADJI Hacène demande le retrait
de son autorisation de défricher 0 ha 21 a 70 ca de bois situés sur le territoire de la commune de
Baix (Ardèche) et déclare ne pas avoir réalisé le défrichement autorisé;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L'arrêté  préfectoral  07-2020-02-27-007  du  27  février  2020  autorisant  Monsieur  HADJI  Hacène  à
défricher 0,2170 ha de bois situés sur les parcelles section D numéro 56 et section AP niméro 96 de
la commune de Baix est abrogé.

ARTICLE 2 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.
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ARTICLE 3 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le  tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais  des juridictions administratives – 184 rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 18 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant refus d’autorisation de défrichement sur la commune de SAINT-CIERGE-SOUS-

LE-CHEYLARD

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L. 134-5 et suivants, L.341-1 et suivants ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R. 341-1 et suivants ; 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R. 122-2, R. 122-3-1 ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU la décision de dispense d’évaluation environnementale du 16 avril 2021 du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, prise après examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3 du
code de l’environnement et en considération d’un défrichement de 0,8 ha ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-267-DDTSE03 du 24 septembre 2015 portant approbation du plan
départemental  de  protection  des  forêts  contre  les  incendies  de  l’Ardèche  pour  la  période
2015-2025 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°07-2021-10-07-0001  du  07  octobre  2021  portant  prorogation  du  délai
d’instruction de trois mois ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-006 du 25 janvier 2021 portant délégation de signature à
M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-043 du 26 janvier 2021 portant subdélégation de signature ; 

CONSIDÉRANT le  dossier  de  demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30238,  déposé  le
17 avril 2021 et reçu complet le 17 juin 2021, présenté par M. Thomas VERNET dont l’adresse est 175,
voie des Boutières – 07160 LE CHEYLARD et tendant à obtenir l’autorisation de défricher 0,8291 ha
de bois situés sur le territoire de la commune de SAINT-CIERGE-SOUS-LE-CHEYLARD (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT que M. Thomas VERNET a été mandaté par  l’indivision JOUVE, propriétaire des
terrains sur lesquels porte la demande d’autorisation de défrichement ;
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CONSIDÉRANT qu’il ressort des pièces du dossier que la demande de défrichement est le préalable
à la création d’un lotissement de 5 lots destinés à la construction de maisons d’habitation ; qu’en
cours d’instruction, le demandeur a produit une pièce réduisant à 4 le nombre de ces lots ;

CONSIDÉRANT que  la  vérification  prescrite  par  les  dispositions  du  paragraphe  VI  de  l'article
R. 122 3-1  du  code  de  l'environnement  conduit  à  constater  que  la  demande  d'autorisation  de
défrichement porte sur une surface de 0,8291 ha alors que la décision de dispense d'évaluation
environnementale prise par le 16 avril 2021 par l'autorité environnementale a été obtenue sur la foi
d'une  demande  portant  sur  une  surface  à  défricher  de  0,8000  ha  ;  que  l'autorisation  de
défrichement porte par conséquent sur une surface supérieure à celle sur laquelle la décision de
dispense d'évaluation environnementale a été obtenue ;

CONSIDÉRANT que  la  commune  de  Saint-Cierge-sous-le-Cheylard  a  une  sensibilité  au  risque
incendie de forêt très forte ; que le taux de boisement de la commune est très élevé (78%) ; 

CONSIDÉRANT  qu'il a été procédé le 23 juillet 2021 à la reconnaissance des terrains à défricher
prévue par l'article R. 341-4 du code forestier en présence de M. Thomas VERNET ; qu'il a été dressé
procès-verbal de cette reconnaissance ; que le délai d’instruction a été prorogé de trois mois ;

CONSIDÉRANT qu'il a été procédé le 3 septembre 2021 à la reconnaissance des terrains à défricher
prévue  par  l'article  R.  341-4  du  code  forestier  en  présence  de  Mme  Mireille  JOUVE,  épouse
COURTIAL, représentant l'indivision JOUVE, propriétaire des terrains à défricher ; qu'il a été dressé
procès-verbal de cette reconnaissance ; 

CONSIDÉRANT qu'il ressort de ces reconnaissances que la conjonction de la pente naturelle du
terrain et du climat exposent un terrain défriché à un risque d'érosion particulièrement à l'occasion
des épisodes dits cévenols qui se caractérisent par de forts abats d'eau sur de courtes périodes
alors  qu'il  existe  une  route  départementale  à  l'aval  immédiat  des  terrains  à  défricher  ;  que  la
demande d'autorisation  de  défrichement  ne  comporte  pas  d'éléments  techniques  de  nature  à
montrer que ce risque a été pris en compte et que les aménagements prévus seraient de nature à le
prévenir efficacement ; qu'il n'apparaît pas possible de fixer des conditions prévues par les 3° et 4°
de l'article L. 341-6 du code forestier pour réduire ce risque sans que ces mesures soient intégrées
dans la conception même du projet d'urbanisation ;

CONSIDÉRANT qu'il  ressort  aussi  de ces reconnaissances que le risque lié à l'incendie de forêt
acquiert une acuité très forte du fait du projet d'urbanisation ; que la demande d'autorisation de
défrichement se cantonne aux limites des terrains à bâtir sans ménager aucun recul de la lisière
boisée  ;  qu'il  résulte  de  ce  constat  que  le  défrichement  envisagé  conduirait  à  une  interface
forêt/urbanisation immédiate sur un linéaire accru par rapport à la situation existante et ce, sur une
longueur significative ; que cette configuration accroît le risque qu'un feu survenant à proximité des
habitations  à construire  se communique à l'espace forestier  immédiatement environnant  ;  qu'il
ressort de la reconnaissance réalisée que le risque d'incendie de forêt apparaît particulièrement
préoccupant du fait de la pente, de la position du terrain sur la pente, de l'exposition, des vents, de
la  topographie,  de la  nature et  de la  composition des  peuplements  forestiers  qui  occupent  ce
versant jusqu'au contact des terrains dont l'urbanisation est envisagée ; que le projet prévoit une
seule piste de desserte interne au lotissement dont il est dit qu'elle présente une pente moyenne de
15 % ; qu'il est constaté sur les pièces du dossier que cette piste présente une pente de 19,5 % sur
ses 40 premiers mètres ; que cette piste ne donne pas accès aux véhicules de lutte contre l'incendie
à l'interface avec le boisement ; que le défrichement en vue de l'urbanisation conduirait à exposer
les personnes et les biens à un risque particulièrement élevé ; que la puissance et la vitesse de
progression d'un feu de forêt qui se déclarerait sur ce versant ne permettrait pas de garantir la mise
en sécurité des personnes ni d'assurer la denfendabilité de ces habitations ; que la réalisation du
débroussaillement prévu par l'article L. 134-5 du code forestier ne constituerait pas, au cas d'espèce,
une mesure suffisante pour réduire le niveau de risque ; qu'aucune des conditions prévues par les 3°
et 4° de l'article L. 341-6 du code forestier ne permet de réduire suffisamment ce risque ;
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CONSIDÉRANT que le pétitionnaire et les propriétaires ont été invités à produire des observations
sur  la  base  du  procès-verbal  de  reconnaissance  ;  que  ces  observations  ont  été  effectivement
produites en date du 1er septembre 2021 par M. Thomas VERNET et du 28 septembre 2021 par
l'indivision  JOUVE,  toutes  deux  dans  le  délai  imparti  pour  les  recevoir  ;  que  les  observations
formulées  par  M. Thomas  VERNET ne conduisent  pas  à réviser  le  fondement des  constatations
opérées ni à reconsidérer l'analyse qui en a découlé ; que les observations de l'indivision JOUVE
portent à titre principal sur des amendements au projet qui sont envisagés ; que ces amendements
pensés  pour  une  meilleure  intégration  des  risques  dans  le  projet  doivent  s'envisager  dans  la
formulation d'une éventuelle nouvelle demande ; qu'il  convient de statuer sur la demande telle
qu'elle est  actuellement formulée;

CONSIDÉRANT qu'il ressort de l'instruction que la conservation des bois et forêts sur lesquels porte
la demande d'autorisation de défrichement est nécessaire pour garantir le maintien des terres sur
les pentes et la protection des personnes et des biens et de l'ensemble forestier auquel ces terrains
se rattachent vis-à-vis du risque d'incendie de forêt respectivement visés aux 1° et 9° de l'article
L. 341-5 du code forestier ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’arrêté

L’autorisation de défricher 0,8291 ha des parcelles de bois situées sur la commune de SAINT-CIERGE-
SOUS-LE-CHEYLARD et dont les références cadastrales sont les suivantes est refusée : 

Commune Section N° Surface
cadastrale en ha

Surface sollicitée
en ha

Surface refusée
en ha

SAINT-CIERGE-
SOUS-LE-CHEYLARD

B 1033 1,5456 0,7330 0,7330

SAINT-CIERGE-
SOUS-LE-CHEYLARD

B 1233 0,0409 0,0409 0,0409

SAINT-CIERGE-
SOUS-LE-CHEYLARD

B 1234 0,0310 0,0310 0,0310

SAINT-CIERGE-
SOUS-LE-CHEYLARD

B 1238 0,0242 0,0242 0,0242

ARTICLE 2 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et
notifié à M. Thomas VERNET et à l’indivision JOUVE.

Il sera affiché pendant dix jours au moins en mairie de SAINT-CIERGE-SOUS-LE-CHEYLARD.
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ARTICLE 3 : Délais et voies de recours

La  présente  décision  peut  être  contestée  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon  (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Elle peut faire, dans le même délai, l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de l’Ardèche ou
d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture et de l’alimentation.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : Exécution

Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche  et  le  maire  de
SAINT-CIERGE-SOUS-LE-CHEYLARD sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la
présente décision.

Privas, le 19 octobre 2021
Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des

territoires,

« signé »

Jean-Pierre GRAULE
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Secrétariat général
Le chargé du contrôle interne financier 
et  du contrôle de gestion, chargé de 
mission qualité et performance                     

Affaire suivie par : Robert LASCOMBE
Tél. : 04 75 66 50 85 
robert.lascombe  @ardeche.gouv  

                                                                                                                                                                                    

                                                                       Arrêté préfectoral N° 
portant délégation du pouvoir d’homologuer les rôles d’impôts directs

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu les conventions internationales conclues entre la République française et les Etats étrangers 
prévoyant une assistance administrative en matière de recouvrement

Vu les articles 1658 et 1659 du code général des impôts fixant les conditions d’homologation des 
rôles d’impôts directs et des taxes assimilées

Vu l’article 376-0 bis de l’annexe II au code général des impôts

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques

Vu le décret n°2010-986 du 26 août 2010 portant statut particulier des personnels de catégorie A de 
la direction générale des finances publiques

Vu  le  décret  NOR  INTA2034339D  du  30  décembre  2020  nommant  Mme  Isabelle  ARRIGHI,
secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche

Vu  le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX,
préfet de l’Ardèche 

Vu l’arrêté du 21 juin 2016 portant affectation de M. Didier BLUTEAU, Administrateur des 
Finances Publiques du département de l’Ardèche

Vu le courrier de la direction générale des finances publiques en date du 15 septembre 2021, 
nommant  M. Didier BLUTEAU, Administrateur des Finances Publiques , gérant intérimaire de la 
Direction Départementale des Finances Publiques de l’Ardèche, à compter du 1er octobre 2021 ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2021-09-30-00003 du 30 septembre 2021  portant délégation du pouvoir
d’homologuer  les  rôles  d’impôts  directs  à   M.  Didier  BLUTEAU,  Administrateur  des  Finances
Publiques, gérant intérimaire de la Direction Départementale des Finances Publiques de l’Ardèche ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche

ARRÊTE

Article 1     :   L’arrêté préfectoral n° 07-2021-09-30-00003 du 30 septembre 2021 est abrogé.

Article  2     :   Délégation  de  pouvoirs,  pour  rendre  exécutoires  les  rôles  d’impôts  directs  et  taxes
assimilées  ainsi  que  les  titres  de  recouvrement  émis  par  les  Etats  étrangers  dans  le  cadre  des
conventions bilatérales d’assistance administrative au recouvrement, est donnée aux collaborateurs
de  M. Didier BLUTEAU, gérant intérimaire de la Direction Départementale des Finances Publiques
de l’Ardèche ayant au moins le grade d’administrateur des finances publiques adjoint, à l’exclusion
de ceux ayant la qualité de comptable. 

Article  3 : Le  présent  arrêté  prend  effet  à  compter  de  sa  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs.

Article  4    :   La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  le  gérant  intérimaire  de  la  Direction
Départementale des Finances Publiques de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de
l’Ardèche.

Fait à Privas, le 19 octobre 2021
Le  Préfet,

Signé : Thierry DEVIMEUX
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